
Tarifs journaliers Ticket modérateur* = 

20% du tarif journalier

Ticket Modérateur* 

avec chambre 

particulière 

(56 €/jour)

Médecine UM gériatrie, addictologie,

douleurs chroniques Hospitalisation complète
1 218,02 € 243,60 € 299,60 €

MEDECINE AMBULATOIRE 1 174,30 € 234,86 € 290,86 €

CHIRURGIE Hospitalisation complète 1 669,20 € 333,84 € 389,84 €

CHIRURGIE AMBULATOIRE 1 430,45 € 286,09 € /

MATERNITE 1 402,19 € 280,44 € 336,44 €

NEONATOLOGIE 2 067,55 € 413,51 € /

HEMATOLOGIE - ONCOLOGIE 2 067,55 € 413,51 € 469,51 €

REANIMATION et ZONE PROTEGEE 2 996,73 € 599,35 €  /

SOINS INTENSIFS (secteurs cardiologie, 

neurologie, neonatologie, pédiatrie et unité soins 

intentifs polyvalents)

2 996,73 € 599,35 €  /

CHIMIOTHERAPIE 1 285,51 € 257,10 € /

HEMODIALYSE 1 255,05 € 251,01 €  /

SOINS DE SUITE 510,23 € 102,05 € 158,05 €

Forfait journalier : 20 € / jour du 01/01/2026 au 28/02/2026 et 23 € / jour à compter du 01/03/2026

Réf. 0751REF002

* Le ticket modérateur est la partie des dépenses de santé qui reste à votre charge après le remboursement de l’Assurance Maladie, 

sauf si vos droits à l'assurance maladie vous exonèrent du ticket modérateur (maladie, maternité, accident de travail, invalidité etc....)

Le forfait journalier représente la participation financière du patient aux frais d'hébergement et d'entretien entraînés par son

hospitalisation. Il est dû pour tout séjour y compris le jour de sortie. Il peut éventuellement être pris en charge par votre mutuelle ou

votre complémentaire santé. Il existe des cas d’exonération.

Pour les actes dépassant un certain tarif, le ticket modérateur qui reste à votre charge est remplacé par une participation forfaitaire par

séjour.

Forfait participation de l’assuré : 24 € du 01/01/2026 au 31/03/2026 et 32 € à compter du 01/04/2026

TARIFS DES PRESTATIONS AU 01 JANVIER 2026

Tarifs journaliers d’hospitalisation

MEDECINE 1 244,25 € 248,85 € 304,85 €

          Consultations et actes réalisés en externe (des majorations peuvent s’appliquer)


